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ASSOCIATION BELLEGARDE                               Gondrin, le 30 Décembre 2023  
29, rue des Ardouens  
32330 GONDRIN  

  

Convocation à l’Assemblée Générale  

  

Madame, Monsieur,  

L’Assemblée Générale Ordinaire de l’association Belle Garde se déroulera le  

Lundi 15 janvier 2024  à 14 h 30 Salle des Associations, 29 rue des Ardouens à Gondrin  

  

Ordre du jour :  

- Rapport moral   

- Rapport financier  

- Renouvellement du Conseil d’Administration sortant 

- Fixation du montant de la cotisation 2024  

- Projets pour 2024  

- Agenda 2024  

- Questions diverses   

Si vous ne pouvez pas être présent, vous avez la possibilité de vous faire représenter par 

l’adhérent de votre choix en lui donnant un pouvoir dûment rempli et signé.  

  

Nous comptons sur votre présence et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos amicales 

salutations.   

                                                     Le Conseil d’Administration  

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

POUVOIR  

Conformément aux statuts de l’Association Belle Garde, 29 rue des Ardouens 32330 Gondrin,  

  

Je soussigné …………………….. donne pouvoir à …………………………………  

  

pour  me représenter et voter à l’Assemblée Générale Ordinaire du Lundi 15.01.2024  

  

                                              A  ………………..   le  …………………..   

                                              Signature :   

(Faire précéder votre signature de la mention : Bon pour pouvoir)  

   

Tous les adhérents à jour de leur cotisation, ont reçu cette convocation accompagnée du 

pouvoir. Le vote des résolutions sera effectué à main levée. Seules les 4 premières résolutions 

sont soumises à vote après débat.  

Après enregistrement des présents, l’AG pourra valablement délibérer de l’ordre du jour.  



    

    
1- RAPPORT MORAL et d’ACTIVITE  

Depuis 2009, année de création de Belle Garde, certains nous accompagnent fidèlement. C’était le 

cas de Denise Lamarque, adhérente de la première heure à qui nous voudrions rendre hommage en 

ce début d’Assemblée. Denise possédait une abondante documentation sur Gondrin et ses environs, 

qu’elle partageait volontiers. Elle a ainsi contribué à toutes les expositions et à nos recherches. Elle 

nous a quittés fin mai ; elle nous manquera. 

Concernant les activités 2023, une seule exposition  : la ruralité à Gondrin entre les deux guerres qui 

illustrait la conférence de Charles Lixandre lors des Journées du patrimoine du 24 juin. 

Les autres premiers lundis du mois nous ont fait découvrir de nouvelles facettes du Gers. 

• Le musée de Mouchan le 6 février, 

• Le château de Gajan avec Pierre Antonello le 6 mars, 

• Le musée Da Silva à Fleurance, le 3 avril, 

• Le 1er mai, notre journée pique-nique à Jégun a été annulée en raison d’une météo 

défavorable ; 

• Pierre Antonello à nouveau le 5 juin pour la visite guidée de Lannepax, 

• Le château du Fréchou le 16 septembre, 

• Lectoure le 2 octobre, 

• La chocolaterie Ethiquable de Fleurance le 6 novembre. 

Notre repas annuel a eu lieu le 13 novembre au restaurant LA BAQUERE de Préneron, 

Puis, nous avons terminé 2023 par notre participation au marché de Noël et au Téléthon de Gondrin. 

Nos visites sont bien suivies par une vingtaine d’adhérents fidèles et sont ouvertes à tous. Elles sont 

régulièrement annoncées sur notre site, qui est, lui aussi de plus en plus fréquenté. Les photos de nos 

divers déplacements sont publiées dans la galerie photos. Nous avons franchi en août dernier, le 

100.000ème visiteur (depuis sa création).  

Le livre photos des retrouvailles des anciens élèves de l’école primaire de Gondrin (notre journée du 

22 octobre 2022) a été publié courant du premier trimestre 2023 et édité à 60 exemplaires.  

Pas d’accord de commercialisation pour la vente de  nos livres comme nous le souhaitions : la 

nouvelle maison de la presse ne souhaite pas les distribuer ; l’office du tourisme non plus et le dépôt 

de la librairie Corbel d’Eauze ne connaît pas le succès escompté.  Cette vente des livres est pourtant 

importante pour Belle Garde.  

Nous continuons également avec les autres projets en cours ; ils sont malheureusement soumis à 

l’aval de la mairie : lavoir de Huau, de la Gouttère, panneau de la maison des associations, 

aménagement des vestiges du Couvent des Ursulines avec la statue de Bernard de PARDAILLAN. 

Pour ce qui concerne les lavoirs de Peyruc et de Caubet, la météo ne nous a pas aidés et la tempête 

de juin a fait beaucoup de dégâts. Elle a également ruiné la cabane de vignes de M. Fourel, détruite 

par la chute du gros chêne. 

Après les questions éventuelles, ce rapport moral et d’activité est soumis au vote des adhérents. 

 

 

 



2- Rapport financier 

 

BILAN 2023        

DEPENSES  €  RECETTES  €  

           

frais généraux  430.15 cotisations+dons  1340.00 

Visites  785.00 ps+int, CA  274.52 

Don DA SILVA 50.00   

LIVRE Retrouvailles    516.55 vente livres  530.10 

abonnements  163.00   

assurance  293.96   

Repas adhérents  150.00  Vente fin d’année  170.00 

CA Frais virements  18.00       

Total dépenses  2406.66 Total recettes  2314.62 

  
Soit un débit de 92.04 euros  

     
3- Solde caisse            168.20     €    

4- Solde Compte courant      108.01 € 

5- Solde livret       9299.78€  

Ce bilan ne tient pas compte de nos stocks : livres, cartes, pochettes et tire bouchons.   

Le nombre des adhérents a augmenté en 2023 et la participation aux différentes visites 

également. Plusieurs nouvelles inscriptions ; ce dont nous nous félicitons.  

 Le club de Scrabble est plus durement affecté par l’érosion due à l’âge. Il se réunit tous les 

vendredis après midi. Pour rappel, ceux qui participent à ce club, sont également soumis à la 

même cotisation que l’association BELLE GARDE et les adhérents BELLE GARDE peuvent 

adhérer au club de SCRABBLE sans supplément.   

 Après examen de vos éventuelles questions, le rapport financier est soumis au vote des 

adhérents.   

  

3- Renouvellement  des membres du C.A. :   

Notre Conseil d’Administration est composé de 6 administrateurs : J. Baumann, M. Gerderes, F. 

Leblanc, J. Mousquey, J. Palladin et M. Sauldubois . L’appel à candidature est resté sans 

réponse et les administrateurs démissionnaires se sont engagés pour 3 ans supplémentaires.  

Ils seront renouvelés par tiers chaque année et le conseil d’administration dans sa totalité le sera  

à nouveau en 2027.  

Après les questions éventuelles, cette résolution est soumise au vote des adhérents.   



 

 

4- Cotisation 2024   

En 2024, nos activités vont à nouveau se concentrer sur des visites guidées avec quelques 

variantes. Le coût de ces sorties est gratuit pour nos adhérents et le programme 2024 vous sera 

présenté dans l’agenda qui suit. Le Conseil d’Administration a décidé, lors de sa réunion du 

11.12.2023 de maintenir le montant de la cotisation annuelle à 15 euros pour 2024. La cotisation 

des membres bienfaiteurs est fixée à 100 euros minimum.  

Les reçus fiscaux du montant des dons et cotisations 2023 seront distribués en fin d’AG ou bien 

transmis par mail aux absents.   

Cette cotisation permet à tous les adhérents de participer aux activités de l’association ainsi 

qu’aux réunions du CLUB DE SCRABBLE comme spécifié ci-dessus.   

Elle peut être versée en chèque, numéraire ou par virement sur le compte de Belle Garde :  

IBAN  FR76 1690 6003 1051 0650 6923 032  

Code BIC (Bank identification code) - code SWIFTAGRIFRPP869  

  

Après les questions éventuelles, la 4ème résolution est soumise au vote des adhérents.  

La partie soumise à vote étant épuisée, nous allons aborder les projets pour 2024 et nous 

terminerons par les questions diverses.  

  

PROJETS pour 2024   

Pas d’exposition prévue pour 2024, mais une année de préparation pour l’édition (en 2025) du 

livre sur « La Traverse » sur la base de l’exposition de 2021. C’est un travail qui demande du 

temps.  

Notre site étant de plus en plus visité, nous allons le compléter. Si certains souhaitent y participer, 

ils sont les bienvenus à nos réunions de bureau. Aucune compétence n’est requise. Il s’agit d’une 

réflexion générale sur le contenu des rubriques. Nous souhaitons les examiner et noter tout ce qui 

appelle à être complété ou revu.  

Statu quo pour les autres projets en cours qui dépendent des décisions municipales. Rien ne peut 

être entrepris sans l’accord de la mairie et nous avons peu de visibilité. 

Concernant les lavoirs de Caubet et Peyruc, ils nécessitent de gros travaux de remise en état 

après les dégâts de la tempête. Nous allons programmer des travaux selon la météo mais 

actuellement, il faut attendre. 

Lors des retrouvailles des anciens élèves de l’école primaire de Gondrin, en 2022, nous nous 

sommes donnés rendez-vous en 2025 pour les 100 ans de l’école. Nous souhaitons élargir les 

classes concernées aux années de naissance de 1953 à 1955. N’ayant pas de connaissances 

particulières pour ces années, nous souhaitons qu’une nouvelle équipe s’organise pour réunir ces 

3 années supplémentaires et faire les recherches nécessaires. Nous sommes prêts à les aider. 

Merci de contacter le bureau ou de venir à l’une de nos prochaines réunions pour en discuter. 

La mairie avait émis l’idée de donner un nom à cette école primaire. Ce serait bien d’officialiser ce 

nom lors de son centenaire. 



 

Concernant l’agenda pour les premiers lundis du mois de 2024,, nous 

souhaitons inclure parmi les visites, une conférence. Nous pensons 

l’organiser le samedi 22 juin, lors des journées du patrimoine de pays. 

L’intervenant et le thème sont à l’étude.   

Des adhérents ont également demandé l’organisation d’une visite lors des 

journées du patrimoine de septembre. Comme en 2023, nous prévoirons 

une visite le samedi. La visite du premier lundi de septembre sera 

reportée au 21 septembre vers un lieu patrimonial qui reste encore à choisir lorsque le 

programme des journées du patrimoine sera publié.  

En juin, elles auront lieu du 21 au 23 juin et, en septembre, elles auront lieu les 21 et 22 

septembre 2024.  

Ainsi, l’agenda du premier semestre et au-delà pourrait être le suivant :  

Lundi 5 février    Musée de la résistance à Auch  

Lundi 4 mars           Marambat avec Pierre Antonello  

Lundi 1 avril   Pas de sortie : lundi de PAQUES  

Lundi 13 mai   Pique nique entre fleurance et Lectoure avec visite de 

Fleurance le matin et Lectoure l’après midi. (2ème partie) 

Lundi 3 juin   Marsolan et Lagarde Fimarcon 

 

     Samedi 22 juin         Conférence   

Pour le second semestre, nous prévoirons un ou plusieurs sites des journées du patrimoine le 

samedi 21 septembre. Puis, La Sauvetat, le château de Sérillac et Cazaubon, dans un ordre qui 

n’est pas encore établi :  

Suivez-nous sur notre site www.bellegardegondrin.fr . Il vous rend compte de l’avancement 

de nos travaux et vous tiendra informés des réunions, expositions, visites, etc…   

Nous remercions tous les bénévoles qui nous accompagnent tout au long de l’année, la 

municipalité et vous tous, adhérents, vignerons, commerçants, artisans de Gondrin qui nous 

aidez toujours lorsque nous en avons besoin.   

VOUS POUVEZ  NOUS CONTACTER : De préférence par mail :  

 

Sur notre site : www.bellegardegondrin.fr  rubrique contact ;   

Par email : jbaumann32@orange.fr   
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